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CharlyannAudette, Coralie Alix, Andrew Blais, Dyna Boucher, Méliane Brasseur,
Alice Brodeur, Charly Côté, Eve Geoffrion-Savoie,Hugo Guilmain, Maé Guilmain,
SarahLepage,ÉlodieLévesque,EmmanuelLévesque,VéroniqueLévesque,William
Lévesque, Rosalie Ménard, Elliot Michaud, Victor Pinsonneault, Mya Plante,
LaurenceRiendeau, SamuelRiendeau, RaphaëlRobitaille,LéanneRoussel,Mélodie
Scott, Éloi Signoret, Liliane Vaillancourt et Mélodie Vaillancourt pour vos
nominationsau galaMéritasdeƭΩŞŎƻƭŜsecondairePaul-Germain-Ostiguyqui a eu lieu
le 3 juin dernier. Cette année encore, plusieurs ŘΩŜƴǘǊŜvous ont reçu une
reconnaissancepleinement méritée pour vos efforts soutenus!Je tiens à souligner
tout particulièrementceuxŘΩ;ƭƻƛSignoret,récipiendairede la boursede 150$ offerte
par la Municipalité.

ÀƭΩŀǳōŜde la rentrée scolairequi approche,je souhaitaisprofiter de cette tribune
non seulementpour vous féliciter de vous être démarquésdurantƭΩŀƴƴŞŜscolaire
2024-2025, maiségalementpour transmettremesencouragementsà toute la cohorte
2025-2026. Je vous invite à entamer cette nouvelle année avec détermination et
résilience.

Pourcertains,la route comporterasansdoute quelquesembûches. Jesuistoutefois
convaincuque vous saurez les surmonter avec brio. La persévérancesera votre
meilleurealliée!

Peuimporte votre parcoursou les défis rencontrés,je voussouhaiteŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜvos
objectifs,vosrêvesΧ

Encoreune fois, bravoà tous lesnomméset à tous ceuxqui continuentdeǎΩŜƴƎŀƎŜǊ
dansleur réussitescolaire.

FélicitationsàΧ
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Sand WichςCatherine Newman

La vieille qui court ςCatherine St-Germain

Éternelle nomade ςJosyane Bissonnette

Un village en héritage ςCarmen Belzile

SolitoςJavier Zamora

Les heures fragiles ςVirginie Grimaldi

Courir ςJosée Prévost

Le mythe de la mère parfaite ςLory Zéphyr

Un monstre dans ma têteςÉmilie Côté-Roy

Les aventures de Zigzag la pieuvreςAlexandra Larochelle

Micro Big/Poupou aime les autobus jaunesςRichard Petit

tΩǘƛǘ .ƛƎκCriminourecherchéςRichard Petit

Mini Big/Merveilleuse coccinelleςGeneviève Guilbault

Migaliκ[ΩŞŎƻƭŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘƻƛƭŜǎςAlexandre Arlène



11AOÛT 2025

Procès -verbal

Séance ordinaire

du 14 juillet 2025

PROVINCEDEQUÉBEC
MUNICIPALITÉ5Ω!bD9-GARDIEN

À une séanceordinairedu Conseilde la MunicipalitéŘΩ!ƴƎŜ-Gardien,tenue le
14 juillet 2025, à 19 h 00, au 249, rue Saint-Josephà Ange-Gardien,à laquelle
sont présentslesconseillerssuivants: M. JonathanAlix,M. CharlesChoquette,
M. ÉricMénardet M. BenoitPepin.

Formantquorum sousla présidencede MadameMarie-ÈveGoos,présidente
ŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ.

MadameBrigitteVachon,directricegénéraleestégalementprésente.

MessieursYvanPinsonneault,maireet RhéalGrenier,conseillersontabsents.

RÉSOLUTION07-142-25
NOMINATIONDELAPRÉSIDENTE5Ω!{{9a.[;9

Il est proposépar M. Benoit Pepin,appuyépar M. Éric Ménard de nommer
madameMarie-ÈveGoos,présidenteŘΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-143-25
ADOPTIONDE[Ωhw5w9DUJOUR

Il est proposépar M. JonathanAlix,appuyépar M. CharlesChoquetteet résolu
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊƭΩƻǊŘǊŜdu jour.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-144-25
ADOPTIONDUPROCÈS-VERBALDELASÉANCEORDINAIREDU9 JUIN,19H00

Il est proposépar M. ÉricMénard,appuyépar M. CharlesChoquetteet résolu
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊle procès-verbalde la séanceordinairedu 9 juin, 19h00.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-145-25
ADOPTIONDESCOMPTESÀ PAYER2025

Ladirectricegénérale,Brigitte Vachon,déposela liste desdéboursésainsique
la liste descomptesà payerdu 1er au30juin 2025.

Il estproposépar M. JonathanAlix,appuyépar M. CharlesChoquetteet résolu
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊle paiement des comptes apparaissantà la liste des comptes
ci-aprèsrésumés:

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-146-25
DEMANDEDUCPEBAMBINCLUB

Considérantla Loi favorisantƭΩŞǉǳƛǘŞdansƭΩŀŎŎŝǎaux servicesde gardes
éducatifsàƭΩŜƴŦŀƴŎŜsubventionnésdispenséspar lestitulairesdepermis(PL95)
adoptéet sanctionnéle 4 juin 2025parƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜnationaledu Québec;

Considérantque ladite LoiprévoitǉǳΩǳƴtitulaire de permisdont lesservicesde
gardesont subventionnéspeut prioriserƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴŘΩŜƴŦŀƴǘǎdont un parent
réside sur le territoire ŘΩǳƴŜmunicipalité locale avec laquelle le titulaire de
permisa concluuneententeécritevisantà prioriserƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴde tels enfants
danssoninstallationenéchangeŘΩǳƴŜcontrepartie;

Considérantque le nombre ŘΩŜƴŦŀƴǘǎnouvellement admis au cours ŘΩǳƴ
exercicefinancier, et pouvant être priorisés, ne peut excéder la moitié du
nombretotalŘΩŜƴŦŀƴǘǎadmis(50%) par un titulaire de permisdont lesservices
de gardesont subventionnéspendant cette période à moinsǉǳΩǳƴŜentente
ƴΩŀƛǘété en vigueur avant le 28 mai 2025, dans le casŘΩǳƴétablissement
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘdonné,ŘΩǳƴemployeurdonnéouŘΩǳƴŜmunicipalitédonnée;

Considérantque lesrésidentsde la MunicipalitéŘΩ!ƴƎŜ-Gardienbénéficientde
priorité ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴau CPEBambin Club par une entente confirmée par la

résolution numéro 02-710-24, adoptée le 12 février 2024, par le conseil
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴdu CPEBambinClub;

Considérantque la résolution 02-710-24 ne prévoit pas de contrepartie en
retour des places priorisées, que cet élément ƴΩŜǎǘpas obligatoire pour
confirmer le droit acquisprévu par la Loi,maisǉǳΩǳƴŜnouvelleentente devra
être concluepourƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ;

Considérantque la Municipalité contribue annuellementau CPEBambinClub
par une aide financière correspondantaux coûts du déneigementde deux
stationnementsutiliséspar le CPEBambinClub;

Enconséquence,il est proposépar M. CharlesChoquette,appuyépar M. Éric
Ménard et résolu que la municipalité ŘΩ!ƴƎŜ-Gardien confirme une
contribution financière de 5 000$ pour le projet de cour extérieure de
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴde la rue Saint-Jeandu CPEBambinClub, laquelle contribution
devraêtre intégréedansuneententeà être signéeavecle CPEBambinClubafin
de maintenir les priorités établiespourƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴŘΩŜƴŦŀƴǘǎdont un parent
résidesurle territoire de la Municipalité.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-147-25
DIRECTIVEPARTICULIÈRERELATIVEÀ [Ω¦¢L[L{!¢Lhb5Ω¦b9LANGUEAUTRE
QUELALANGUEOFFICIELLE

Considérantque la Municipalitédoit, en vertu deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ29.15 de la Chartede
la languefrançaise,adopter par résolutionune directiveparticulièrerelative à
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳƴŜlangueautre que la langueofficielle et doit la transmettreau
ministrede la Languefrançaiseavantle 1er septembre2025;

Considérantque la municipalitéŘΩ!ƴƎŜ-Gardienutilise exclusivementla langue
officielle,soit le français,etǉǳΩŜƭƭŜƴΩŀrecoursà aucunedesexceptionsprévues
à la Charteou auxrèglements;

En conséquence,il est proposépar M. JonathanAlix, appuyépar M. Benoit
Pepin et résolu ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊle Ministère de la langue française que la
municipalitéŘΩ!ƴƎŜ-Gardienutilise exclusivementle françaisdans toutes ses
communications.

Il est égalementrésolu que la présenterésolution tienne lieu de directive en
vertu deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ29.15de la Chartede la languefrançaiseetǉǳΩŜƭƭŜsoit diffusée
surle site Internet de la Municipalité.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-148-25
PAIEMENTDESHEURESACCUMULÉES

Il est proposépar M. CharlesChoquette,appuyépar M. ÉricMénard et résolu
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊle paiement des heures accumuléesaux employés municipaux,
selon les recommandationsde madameBrigitte Vachon,directrice générale,
ainsi que du rapport préparé par la directrice des Servicesadministratifs,
madameCaroleLatour,soumisauxmembresdu conseil.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-149-25
RÉCLAMATIONSUITEÀ DESDOMMAGESCAUSÉSSURUNEVOITURE

Il estproposépar M. JonathanAlix,appuyépar M. BenoitPepinet résoluque la
municipalitéŘΩ!ƴƎŜ-Gardiendéfraie les coûts pour les dommagescauséspar
uneballede baseballsur la voiture de la résidentedemeurantau138rue Saint-
Georgesau montant 1 744,02 $, taxes incluses,selonƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴde Carstar
ArsenaultGranby.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-150-25
RÉCLAMATIONSUITEÀ DESDOMMAGESCAUSÉSSURREVÊTEMENT5Ω¦b
CABANON

Il est proposépar M. BenoitPepin,appuyépar M. ÉricMénardet résoluque la
municipalitéŘΩ!ƴƎŜ-Gardiendéfraie lescoûtspour lesdommagescauséssur le
revêtementdu cabanonde la résidentedu 218, rue Saint-Jeanpar unerondelle
provenantde la patinoiremultisport couverte.

Il est également résolu de vérifier la possibilité ŘΩŀƧƻǳǘŜǊune protection
supplémentaireafinŘΩŞǾƛǘŜǊcesincidents.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

Fournisseur 295 502.01$

Déboursés directs 500.00$

Salaires 78 799.85$
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RAPPORTDESINTERVENTIONSDUSERVICEDESINCENDIES
Ladirectricegénéraleet greffière-trésorière,madameBrigitte Vachon,procède
audépôt du rapport desinterventionsdu Servicedesincendies.

DÉPÔT DU PROJETDE RÈGLEMENT350-25 MODIFIANT LE SCHÉMA
5Ω!a;b!D9a9b¢ETDEDÉVELOPPEMENTRÉVISÉ

Ladirectricegénéraleet greffière-trésorière,madameBrigitte Vachon,procède
au dépôt du projet de règlement350-25 modifiant le SchémaŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
et dedéveloppementréviséde la MRCdeRouville.

RÉSOLUTION07-151-25
NOMINATIONDEMONSIEURÉRICDAVIGNONAUPOSTEDELIEUTENANT

Suite aux recommandationsde monsieur Philippe Chartrand, directeur du
Servicedes incendies,il est proposé par M. CharlesChoquette,appuyé par
M. JonathanAlix et résolu de nommer monsieur Éric Davignonau poste de
lieutenant,en remplacementde monsieurMaximeBrien.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

DÉPÔTDU BILANSEMESTRIEL2025BUREAURÉGIONALDEPRÉVENTIONDES
INCENDIESDELAMRCDEROUVILLE

Ladirectricegénéraleet greffière-trésorière,madameBrigitte Vachon,procède
au dépôt du bilan semestriel2025 du Bureaurégional de la Préventiondes
incendiesde la MRCde Rouville.

RÉSOLUTION07-152-25
DÉCOMPTEPROGRESSIF#1ςTRAVAUXDECORRECTIONDEPAVAGE2025

Considérantla recommandationde paiement de la compagnieTetra TechQI
Inc., en date du 12 juin dernier,pour lestravauxde correctionde pavage2025,
il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et résolu
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊle paiement du décompte progressifnuméro 1, au montant de
215127,89$, taxesincluses,à MSAInfrastructuresInc.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-153-25
ADJUDICATIONDUCONTRATPOURLEDÉNEIGEMENTET[Ω9b¢w9¢L9b5ΩIL±9w
DESRUESETDESRANGSDELA MUNICIPALITÉ5Ω!bD9-GARDIENPOURLES
SAISONSHIVERNALES2025À 2028

Considérant que des soumissions ont été demandées via le système
électroniqueŘΩŀǇǇŜƭŘΩƻŦŦǊŜǎSEAOet ont été ouvertesle 27 juin dernier, pour
le déneigementet ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴŘΩƘƛǾŜǊdes rues et des rangsde la municipalité
ŘΩ!ƴƎŜ-Gardienpour lessaisonshivernales2025à 2028;

Considérantlestrois soumissionsreçuesà savoir:

Considérantla recommandationdu directeurdesServicestechniques,datéedu
1er juillet 2025;

En conséquence,il est proposépar M. JonathanAlix, appuyépar M. Charles
Choquetteet résoluŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊle contrat pour le déneigementet ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ
ŘΩƘƛǾŜǊdesrueset desrangsde la municipalitéŘΩ!ƴƎŜ-Gardienpour lessaisons
hivernales 2025 à 2028, au plus bas soumissionnaireconforme, soit Les
entreprisesJ. Provost inc., et RogerDion & Fils 2006 inc. pour les trois (3)
prochainesannées,soit pour les saisons2025-2026, 2026-2027 et 2027-2028,
selonƭΩƻŦŦǊŜsoumiseaumontantde 854248,19$, taxesincluses.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-154-25
ENTRETIENETENNEIGEMENTDUPARCDESGLISSADES

Il est proposépar M. ÉricMénard,appuyépar M. CharlesChoquetteet résolu
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊƭΩƻŦŦǊŜde servicesde la compagnieConceptionsSnotechInc. du
10 juin dernier, au montant de 15 850 $, taxes en sus, pour les services
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣde construction et ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴdes installationsau Parc des
glissades.

Il est égalementrésoluŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊle contrat pour le servicede fabricationde
neigeà la compagnieSurfaçageExpertInc., aumontantde5 975$, taxesen sus.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-155-25
MANDATÀ[Ω¦bLhbDESMUNICIPALITÉSDUQUÉBEC- APPEL5ΩhCCw9{
CHI-2026-2027ςACHATDEDIFFÉRENTSPRODUITSCHIMIQUESUTILISÉSPOUR
LETRAITEMENTDESEAUX

Considérantque la municipalitéŘΩ!ƴƎŜ-Gardien a reçu une proposition de
l'Uniondesmunicipalitésdu Québec(UMQ)depréparer,ensonnom et aunom
ŘΩŀǳǘǊŜǎorganisationsmunicipalesintéressées,un documentŘΩŀǇǇŜƭŘΩƻŦŦǊŜǎ
pour un achatregroupédecinq(5) différentsproduitschimiquesutilisésdansle
traitement des eaux uséeset potables : Chlore gazeux907.2 kg et 68 kg,
Hydroxydede sodiumen contenant,Silicatede sodiumN en vrac,en tôte de
1000 litres, ou baril de 200 kg.liq., SulfateŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΣSulfate ferrique,
Hypodroxydede sodium en vrac ainsiǉǳΩǳƴavisŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴpour un achat
regroupédechauxcalciqueen vrac;

Considérantque les articles29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du
Codemunicipal:

ωPermettentà unemunicipalitédeconclureavecƭΩ¦avuneententeayant
pour butƭΩŀŎƘŀǘdematériel;
ωPrécisentque lesrèglesŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴdescontratspar une municipalité
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘaux contrats accordésen vertu du présent article et que
ƭΩ¦avǎΩŜƴƎŀƎŜà respectercesrègles;
ω Précisent que le présent processus contractuel et assujetti au
« Règlementnuméro 26 sur la gestion contractuellede ƭΩ¦avpour ses
ententes de regroupement» adopté par le conseilŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴde
ƭΩ¦av;

Considérantque la municipalitéŘΩ!ƴƎŜ-Gardiendésire participer à cet achat
regroupé pour se procurer du sulfateŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ(alun) dans les quantités
nécessairespour sesactivitésdesannées2026et 2027;

Enconséquence,il estproposépar M. BenoitPepin,appuyépar M. ÉricMénard
et résolu que le préambule fassepartie intégrante des présentescomme si
récitéau long;

Que la municipalitéŘΩ!ƴƎŜ-Gardienconfirme son adhésionau regroupement
ŘΩŀŎƘŀǘǎCHI-2026-2027mis en placeparƭΩ¦ƴƛƻƴdesmunicipalitésdu Québec
(UMQ) visant à ƭΩŀŎƘŀǘde sulfateŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ(alun) pour la période du 1er
janvier2026au 31 décembre2027ou selonlesduréescontenuesdansƭΩŀǇǇŜƭ
ŘΩƻŦŦǊŜǎ;

Quela municipalitéŘΩ!ƴƎŜ-Gardienconfieà l'UMQ le mandatde préparer,en
son nom et celui des autres municipalitésintéressées,un documentŘΩŀǇǇŜƭ
ŘΩƻŦŦǊŜǎou un avis ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴpour adjuger un ou des contrats ŘΩŀŎƘŀǘǎ
regroupéscouvrantla périodedu 1er janvier2026au31décembre2027;

Que, pour permettre àƭΩ¦avde préparer son appelŘΩƻŦŦǊŜǎΣla municipalité
ŘΩ!ƴƎŜ-GardienǎΩŜƴƎŀƎŜà fournir àƭΩ¦avles nomset quantitésde produits
chimiquesdont elle aura besoin annuellementen remplissantle formulaire
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴen ligneà la datefixée;

Que la municipalitéŘΩ!ƴƎŜ-Gardienconfie à ƭΩ¦avle mandatŘΩŀƴŀƭȅǎŜdes
soumissionsdéposéeset deƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴdescontrats,selonlestermesprévus
audocumentŘΩŀǇǇŜƭŘΩƻŦŦǊŜǎet de la loi applicable;

QuesiƭΩ¦avadjugeun contrat, la MunicipalitéǎΩŜƴƎŀƎŜà respecterlestermes
de ce contrat commesi elle avait contractédirectementavecle fournisseurà
qui le contratestadjugé;

Quela municipalitéŘΩ!ƴƎŜ-GardienreconnaîtqueƭΩ¦avrecevra,directement
de ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŀƛǊŜΣà titre de frais de gestion, un pourcentagedu montant
facturéavanttaxesà chacundesparticipants. Ledittauxest fixéà 1.6 %pour les
organisationsmembres de ƭΩ¦avet à 3.5 % pour celles non membres de
ƭΩ¦av;

vǳΩǳƴexemplaire de la présente résolution soit transmis à ƭΩ¦ƴƛƻƴdes
municipalitésdu Québec.

SOUMISSIONNAIRES
PRIX taxes incluses
1 an

PRIX taxes incluses
3 ans

Les entreprises J. Provost inc. 
et Roger Dion & Fils 2006 inc.

248 749.40$ 854 248.19$

Entreprise BBN inc. 301 981.40$ 905 944.30$

Gestion Dexseninc. 298 061.50$ 1 028 088.63$
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AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-156-25
DEMANDE5Ω!¦¢hwL{!¢LhbÀ LA CPTAQPOUR[Ω¦¢L[L{!¢LhbÀ DESFINS
AUTRESv¦Ω!DwL/h[9{POURLELOT6 574048

Considérantla demandeŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴà la CPTAQreçue et ayant pour objet
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴà des fins autresǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎpour le lot 6 574 048 du cadastre
Québec;

ConsidérantǉǳΩǳƴavis de conformité a été émis par la Commissionde la
protection du territoire agricolele 4 août 2023et que cet avismentionnait la
possibilitéde construireune résidencedansla superficiede droit acquissans
ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴde la Commission,à condition de respecter le délaiŘΩǳƴan à
partir de la vente;

Considérantque les requérants avaient déjà entamé les démarchesavant
ƭΩŜƴǘǊŞŜenvigueurdu projet de loi 86;

Considérantque le projet de construction est conforme à la réglementation
municipale;

Considérantquele projet ne vient pasnuire auxactivitésagricolesactuelles;

ConsidérantƭΩŀōǎŜƴŎŜŘΩƛƳǇŀŎǘdéfavorable pour la zone et les activités
agricoles;

ConsidérantquelesobjectifsdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ62de la LPTAAsontrespectés;

En conséquence,il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par
M. Jonathan Alix et résolu que la municipalité ŘΩ!ƴƎŜ-Gardien appuie la
présente demandeŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴà des fins autresǉǳΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎ
présentéeà la CPTAQ.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-157-25
ADOPTIONDELARÉSOLUTIONςDEMANDEDEPPCMOINUMÉRO2025-001ς
PROJETPARTICULIERDE CONSTRUCTIONSITUÉSURLESRUESCOLOMBES,
CASIMIRETDESGEAIS-BLEUSDANSLESZONES 117-118ςLOTS3 518 081,
4 971594, 4 586251, 3 974721ET3 518152DUCADASTREDUQUÉBEC

ConsidérantǉǳΩǳƴŜdemande de projet particulier de construction, de
modification ou ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴŘΩǳƴimmeuble (PPCMOI)a été déposéepar
9433-5478QuébecInc. pour les lots 3 518081, 4 971594, 4 586251, 3 974721
et 3 518152du Cadastredu Québecafin de permettre la réalisationŘΩǳƴprojet
de développementrésidentiel totalisant 48 logementset ǉǳΩŜƭƭŜconcerneun
projet admissible;

Considérantquele projet estsituédansleszones117et 118;

Considérantque les immeublesviséspar la demandesont représentésau Plan
projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissement préparé par Émilie Martin-Ouellet,
arpenteuse-géomètre,dossier210115, minute4674, datédu 10février 2025;

Considérantque les matériaux de revêtement extérieur pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes
bâtiments principauxviséspar la demandesont de ƭΩŀŎƛŜǊvertical, de ƭΩŀŎƛŜǊ
horizontal ainsi que de la brique, tel ǉǳΩƛƭƭǳǎǘǊŞsur les plans fournis avec la
demande;

Considérantque, conformément à la loi, le Comité consultatifŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
(ci-après : le « CCU») a été consulté sur le projet lors de son assemblée
régulièretenuele 17février 2025;

Considérantque le CCUjuge que le projet respectele planŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜde la
Municipalité,principalementen cequi a trait à la sauvegardeŘΩŜǎǇŀŎŜǎvertset
la promotion de la végétalisation ainsi ǉǳΩŁla favorisation de ƭΩŜǎǇŀŎŜ
disponibleà ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu périmètreŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴet la densificationde la
trameurbaine;

Considérantque le CCUjuge que le projet est conforme aux principes de
développementdurable,notammenten assurantune intégrationharmonieuse
du projet dansƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘcomplexeactuelet en présentantune viabilité
à longterme;

Considérantque le CCUjugeque lesusagesdu projet sont compatiblesavecle
milieu environnementalet bien intégréspuisquela densificationdu secteurse
fera engradation,tout en respectantle cadrebâti actuel;

Considérantque le CCUjugeque le projet comportedesavantagesde miseen

valeuravecla créationŘΩǳƴnouveauparcetŘΩǳƴŜpistecyclableadaptéedans
le secteur;

Considérantque le CCUjugequeƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu talus coupe-sonexigépar
la MRCde Rouville,ŘΩǳƴŜhaie pour certains terrains et la construction des
logements multifamiliaux adjacents à la route 235 diminueront
considérablementle bruit de la circulation, ce qui sera bénéfique pour les
secteursexistantset à venir;

Considérant que ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴde plusieurs lampadaires pour le projet
augmenterala sécuritédu secteuret permettraƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴavecles rues
avoisinantes;

Considérantque le projet contribueraà la créationde nouveauxlogementssur
le territoire de la Municipalitéenoptimisantlesinfrastructuresdéjàenplace;

Considérantque le projet contribueà enrichir le patrimoinebâti et le bien-être
desfamillesdu nouveausecteur,maisaussidu secteurenvironnantdéjàbâti en
lien avec les aménagementsqui seront mis en place, soit la créationŘΩǳƴŜ
nouvellepistecyclableetŘΩǳƴnouveauparc;

Considérantque le CCUjugeait favorablede régularisercertainesdérogations
au règlement de zonage617-05, au règlement de lotissement618-05 et au
règlement relatif aux plans ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴarchitecturale
(P.I.I.A.) 759-14, dont les effets de la demande de PPCMOIse résumaient
initialementainsi:

1. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#1 » sur le planprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissementpréparépar Émilie
Martin-Ouellet,arpenteuse-géomètre,dossier210115, minute 4674, daté
du 10février2025:
ÅAutoriserƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴmultifamilialede 6 logements;
ÅFixerle nombreŘΩŞǘŀƎŜǎmaximalà 3 aulieu de2;
ÅFixerla margede recullatéraleminimalepour unehabitationmultifamiliale
deplusde 2 étagesà 3,5 mètresau lieu de 5 mètres;
ÅPermettre le stationnement en cour avant pour une habitation
multifamiliale;
ÅPermettre3 typesdematériauxde revêtementextérieurau lieu de2;

2. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#2 » sur le planprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissementpréparépar Émilie
Martin-Ouellet,arpenteuse-géomètre,dossier210115, minute 4674, daté
du 10février2025:
ÅAutoriserƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴmultifamilialede 6 logements;
ÅFixerle nombreŘΩŞǘŀƎŜǎmaximalà 3 aulieu de2;
ÅFixer la marge de recul arrière minimale à 9,75 mètres au lieu de 17,81
mètres;
ÅPermettre le stationnement en cour avant pour une habitation
multifamiliale;
ÅFixerla largeurminimaleŘΩǳƴaccèsà un stationnementqui sertŘΩŜƴǘǊŞŜet
desortieà 3 mètresaulieu de5 mètres;
ÅFixerla distanceminimaleentre une aire de stationnementaccessoireà un
usagerésidentiel,comportant5 caseset plus,et toute lignede propriété à
0 mètreaulieu de1 mètre;
ÅPermettre3 typesdematériauxde revêtementextérieurau lieu de2;

3. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#3 » sur le plan ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissement préparé par Émilie
Martin-Ouellet,arpenteuse-géomètre,dossier210115, minute 4674, daté
du 10février2025:
ÅAutoriserƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴmultifamilialede 6 logements;
ÅFixerle nombreŘΩŞǘŀƎŜǎmaximalà 3 aulieu de2;
ÅPermettre le stationnement en cour avant pour une habitation
multifamiliale;
ÅFixerla largeurminimaleŘΩǳƴaccèsà un stationnementqui sertŘΩŜƴǘǊŞŜet
desortieà 3 mètresaulieu de5 mètres;
ÅFixerla distanceminimaleentre une aire de stationnementaccessoireà un
usagerésidentiel,comportant5 caseset plus,et toute lignede propriété à
0 mètreaulieu de1 mètre;
ÅPermettre3 typesdematériauxde revêtementextérieurau lieu de2;

4. Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#4 » sur le planprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissementpréparépar Émilie
Martin-Ouellet,arpenteuse-géomètre,dossier210115, minute 4674, daté
du 10février2025:
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ÅAutoriserƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴmultifamilialede 6 logements;
ÅFixerle nombreŘΩŞǘŀƎŜǎmaximalà 3 aulieu de2;
ÅFixer la profondeur moyenneminimale du lot, pour ƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
multifamiliale,à 24,32mètresaulieu de30mètres;
ÅFixerla margede recullatéraleminimalepour unehabitationmultifamiliale
deplusde 2 étagesà 3,5 mètresau lieu de 5 mètres;
ÅPermettre3 typesdematériauxderevêtementextérieurau lieu de2.

5. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#5 » sur le planprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissementpréparépar Émilie
Martin-Ouellet,arpenteuse-géomètre,dossier210115, minute 4674, daté
du 10février2025:
ÅFixer la marge de recul arrière minimale à 6,79 mètres au lieu de 7,57
mètres;
ÅPermettre le stationnement en cour avant pour une habitation
multifamiliale;
ÅPermettre3 typesdematériauxderevêtementextérieurau lieu de2;

6. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#6 » sur le planprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissementpréparépar Émilie
Martin-Ouellet,arpenteuse-géomètre,dossier210115, minute 4674, daté
du 10février2025:
ÅFixer la marge de recul arrière minimale à 6,79 mètres au lieu de 11,05
mètres;
ÅFixerla largeurminimaleŘΩǳƴaccèsà un stationnementqui sertŘΩŜƴǘǊŞŜet
desortieà 3 mètresaulieu de5 mètres;
ÅFixerla distanceminimaleentre une aire de stationnementaccessoireà un
usagerésidentiel,comportant5 caseset plus,et toute lignede propriété à
0 mètreaulieu de1 mètre;
ÅPermettre3 typesdematériauxderevêtementextérieurau lieu de2.

7. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#7 » sur le planprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissementpréparépar Émilie
Martin-Ouellet,arpenteuse-géomètre,dossier210115, minute 4674, daté
du 10février2025:
ÅFixer la marge de recul arrière minimale à 8,13 mètres au lieu de 22,11
mètres;
ÅFixerla largeurminimaleŘΩǳƴaccèsà un stationnementqui sertŘΩŜƴǘǊŞŜet
desortieà 3 mètresaulieu de5 mètres;
ÅFixerla distanceminimaleentre une aire de stationnementaccessoireà un
usagerésidentiel,comportant5 caseset plus,et toute lignede propriété à
0 mètreaulieu de1 mètre;
ÅPermettre3 typesdematériauxderevêtementextérieurau lieu de2.

8. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#8 » sur le planprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissementpréparépar Émilie
Martin-Ouellet,arpenteuse-géomètre,dossier210115, minute 4674, daté
du 10février2025:
ÅFixerla margede recul arrière minimaleà 6,79 mètres au lieu de 7,62
mètres;
ÅPermettre le stationnement en cour avant pour une habitation
multifamiliale;
ÅPermettre3 typesdematériauxde revêtementextérieurau lieu de2

9. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#9 » sur le planprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissementpréparépar Émilie
Martin-Ouellet,arpenteuse-géomètre,dossier210115, minute 4674, daté
du 10février2025:
ÅFixerla margede recularrièreminimaleà 5,33mètresau lieu de 8,53
mètres;
ÅPermettre le stationnement en cour avant pour une habitation
multifamiliale;
ÅPermettre3 typesdematériauxderevêtementextérieurau lieu de2.

10. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#10 » sur le plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissementpréparé par
ÉmilieMartin-Ouellet, arpenteuse-géomètre,210115, minute 4674, daté
du 10février2025:
ÅFixer la profondeur moyenneminimale du lot, pour ƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
unifamilialejumelée,à 23,71mètresaulieu de30mètres;
ÅPermettre3 typesdematériauxderevêtementextérieurau lieu de2.

11. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#11 » sur le plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissement préparé par
ÉmilieMartin-Ouellet, arpenteuse-géomètre,210115, minute 4674, daté
du 10février2025:

ÅFixer la profondeur moyenneminimale du lot, pour ƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
unifamilialejumelée,à 29,28mètresaulieu de30mètres;
ÅPermettre3 typesdematériauxde revêtementextérieurau lieu de2.

12. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#12 » sur le plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissement préparé par
Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute
4674, datédu 10février2025;
ÅFixer la margede recul arrière minimale à 14,81 mètres au lieu de 17,53
mètres;
ÅFixer la largeur minimale continue ŘΩǳƴlot intérieur pour ƭΩǳǎŀƎŜ
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴunifamilialejumeléeà 9,88mètresaulieu de12mètres;
ÅPermettre3 typesdematériauxde revêtementextérieurau lieu de2.

13. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#13 » sur le plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissement préparé par
Émilie Martin-Ouellet, arpenteuse-géomètre, dossier 210115, minute
4674, datédu 10février2025:
ÅFixer la margede recul arrière minimale à 17,12 mètres au lieu de 18,23
mètres;
ÅFixerla largeurminimalecontinueŘΩǳƴlot decoinpourƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
unifamilialejumeléeà 11mètresau lieu de15mètres;
ÅPermettre3 typesdematériauxde revêtementextérieurau lieu de2.

Considérantque la demandede PPCMOIa été soumiseau CCUpour analysele
17 février 2025, lequelrecommandefavorablementàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ
de la demandedePPCMOIauconseilmunicipal,souscertainesconditions;

Considérantque le premier projet de résolutiona été adoptépar la résolution
03-069-25lorsde la séanceordinairedu conseille 17mars2025;

Considérantquela consultationpubliquea eu lieu le 7 avril 2025;

ConsidérantǉǳΩǳƴdeuxièmeprojet de résolutiona été adoptépar la résolution
06-138-25lorsde la séanceordinairedu conseille 9 juin 2025;

ConsidérantǉǳΩǳƴavispublicauxpersonnesintéressésayantle droit de signer
une demande de soumissionŘΩǳƴŜdisposition du projet de résolution à
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdespersonneshabilesà voter a été publié le 23juin 2025;

Considérantque la Municipalité a reçu le 1er juillet 2025 une demandede
soumissionà ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdes personneshabiles à voter signée par des
personneshabilesà voter uniquementrelativementaux dispositions45 et 48
du secondprojet de résolution06-138-25;

Considérant que la Municipalité ƴΩŜƴǘŜƴŘpas poursuivre le processus
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴréférendairepour les dispositions45 et 48 du secondprojet de
résolution06-138-25 et verra à identifier une autre solution avecle requérant
relativementàcesaspectsdérogatoiresdu projet;

Considérantque la Municipalité peut adopter, conformément aux articles
145.38 et 135 al.2 de la LAU,avecles adaptationsnécessaires,une résolution
accordant la demandede PPCMOIrelativement à toutes les dispositionsdu
secondprojet de résolution06-138-25 quiƴΩƻƴǘfait ƭΩƻōƧŜǘŘΩŀǳŎǳƴŜdemande
validedespersonneshabilesà voter;

Considérantquela MunicipalitédécidedoncŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊla demandedePPCMOI
en retirant lesdispositions45 et 48 du secondprojet de résolution06-138-25 et
auxconditionsexpriméesà la présenterésolution;

Considérantque la Municipalité refuse la demande de PPCMOIquant aux
aspectsdérogatoiresdu projet viséspar les dispositions45 et 48 du second
projet de résolution06-138-25auxmotifs exprimésci-avant;

Considérantque la Municipalitéreprend,au soutiende sadécisionŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ
la demandede PPCMOI,ƭΩŀǾƛǎdu CCUexprimédanslesparagraphesci-dessous;

En conséquence,il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par
M. JonathanAlixet résolu:

5ΩŀŎŎƻǊŘŜǊla demande de PPCMOI 2025-001 ς Projet particulier de
constructionsitué sur les rues Colombes,Casimiret des Geais-Bleusdans les
zones117-118ςlots 3 518081, 4 971594, 4 586251, 3 974721et 3 518152du
cadastre du Québec, selon les dérogations et conditions énumérées aux
dispositionssuivantes:
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1. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#1 » sur le planprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet de lotissementpréparépar Émilie
Martin-Ouellet,arpenteuse-géomètre,dossier210115, minute 4674, daté
du 10 février 2025 (ci-aprèsle « Planprojet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ»): Autoriser
ƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴmultifamilialede 6 logementsalorsque le Règlement
de zonageautorisedansla zone117ƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴmultifamilialede
4 logements;

2. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#1 » surle PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixerle nombreŘΩŞǘŀƎŜǎmaximalà
3 étagesalorsqueƭΩŀǊǘƛŎƭŜ2.3.2 b) du Règlementde zonage,référant à la
grille des usageset des normes de la zone 117, prévoit un nombre
ŘΩŞǘŀƎŜǎmaximalà2 étages;

3. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#1 » sur le Planprojet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la margede recul latérale
minimale pour une habitation multifamiliale de plus de 2 étagesà 3,5
mètresau lieu de 5 mètrestel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ6.2.1 du Règlement
dezonage,référantà la grilledesusageset desnormesdansla zone117;

4. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#1 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: PermettreƭΩŀƛǊŜde stationnement
en cour avant pour une habitation multifamiliale alors queƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.4.1
du Règlementde zonageexigequeƭΩŀƛǊŜde stationnementsoit implantée
encour latéraleou arrière;

5. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#1 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériauxde
revêtementextérieur au lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b) du
Règlementrelatif auxplansŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴetŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴarchitecturale;

6. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#2 » sur le Plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: AutoriserƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
multifamilialede 6 logementsalorsque le Règlementde zonageautorise
dansla zone117ƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴmultifamilialede 4 logements;

7. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#2 » surle PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixerle nombreŘΩŞǘŀƎŜǎmaximalà
3 étagesalorsqueƭΩŀǊǘƛŎƭŜ2.3.2 b) du Règlementde zonage,référant à la
grille des usageset des normes de la zone 117, prévoit un nombre
ŘΩŞǘŀƎŜǎmaximalà2 étages;

8. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#2 » sur le Plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la marge de recul arrière
minimalede 25%à 9,75mètresplutôtǉǳΩŁ17,81mètrestel que le prévoit
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ6.2.1 du Règlementde zonage,référant à la grille des usageset
desnormesdansla zone117;

9. Concernantla propriété projetée identifiée comme étant le « Futur lot
#2 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: PermettreƭΩŀƛǊŜde stationnement
en cour avant pour une habitation multifamiliale alors queƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.4.1
du Règlementde zonageexigequeƭΩŀƛǊŜde stationnementsoit implantée
encour latéraleou arrière;

10.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#2 » surle PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixerla largeurminimaleŘΩǳƴaccès
à un stationnementqui sertŘΩŜƴǘǊŞŜet de sortie à 3 mètresau lieu de 5
mètrestel quele prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.7.2du Règlementdezonage;

11.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#2 » sur le Planprojet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la distanceminimale entre
une aire de stationnementaccessoireà un usagerésidentiel,comportant
5 caseset plus,et toute lignede propriétéà 0 mètre au lieu de 1 mètre tel
que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.5.1du Règlementdezonage;

12.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#2 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériauxde
revêtementextérieur au lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b) du
Règlementrelatif auxplansŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴetŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴarchitecturale;

13.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#3 » sur le Plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: AutoriserƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
multifamilialede 6 logementsalorsque le Règlementde zonageautorise
dansla zone117ƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴmultifamilialede 4 logements;

14.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#3 » surle PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixerle nombreŘΩŞǘŀƎŜǎmaximalà
3 étagesalorsqueƭΩŀǊǘƛŎƭŜ2.3.2 b) du Règlementde zonage,référant à la
grille des usageset des normes de la zone 117, prévoit un nombre
ŘΩŞǘŀƎŜǎmaximalà2 étages;

15.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#3 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: PermettreƭΩŀƛǊŜde stationnement
en cour avant pour une habitation multifamiliale alors queƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.4.1
du Règlementde zonageexigequeƭΩŀƛǊŜde stationnementsoit implantée
encour latéraleou arrière;

16.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#3 » surle PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixerla largeurminimaleŘΩǳƴaccès
à un stationnementqui sertŘΩŜƴǘǊŞŜet de sortie à 3 mètres au lieu de
5 mètrestel quele prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.7.2du Règlementdezonage;

17.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#3 » sur le Planprojet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la distanceminimale entre
une aire de stationnementaccessoireà un usagerésidentiel,comportant
5 caseset plus,et toute lignede propriétéà 0 mètre au lieu de 1 mètre tel
que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.5.1du Règlementdezonage;

18.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#3 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériauxde
revêtementextérieur au lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b) du
Règlementrelatif auxplansŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴetŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴarchitecturale;

19.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot

#4 » sur le Plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: AutoriserƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ
multifamilialede 6 logementsalorsque le Règlementde zonageautorise
dansla zone117ƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴmultifamilialede 4 logements;

20.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#4 » surle PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixerle nombreŘΩŞǘŀƎŜǎmaximalà
3 étagesalorsqueƭΩŀǊǘƛŎƭŜ2.3.2 b) du Règlementde zonage,référant à la
grille des usageset des normes de la zone 117, prévoit un nombre
ŘΩŞǘŀƎŜǎmaximalà2 étages;

21.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#4 » sur le Plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la profondeur moyenne
minimale du lot pourƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴmultifamiliale, à 24,32 mètres
au lieu de 30 mètres tel que le prévoit ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ5.3 du Règlementde
lotissement;

22.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#4 » sur le Planprojet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la margede recul latérale
minimale pour une habitation multifamiliale de plus de 2 étagesà 3,5
mètresau lieu de 5 mètrestel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ6.2.1 du Règlement
dezonage,référantà la grilledesusageset desnormesdansla zone117;

23.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#4 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériauxde
revêtementextérieur au lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b) du
Règlementrelatif auxplansŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴetŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴarchitecturale;

24.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#5 » sur le Plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la marge de recul arrière
minimalede 25%à 6,79 mètresplutôt ǉǳΩŁ7,57 mètrestel que le prévoit
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ6.2.1 du Règlementde zonage,référant à la grille des usageset
desnormesdansla zone117;

25.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#5 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: PermettreƭΩŀƛǊŜde stationnement
en cour avant pour une habitation multifamiliale alors queƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.4.1
du Règlementde zonageexigequeƭΩŀƛǊŜde stationnementsoit implantée
encour latéraleou arrière;

26.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#5 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériauxde
revêtementextérieur au lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b) du
Règlementrelatif auxplansŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴetŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴarchitecturale;

27.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#6 » sur le Plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la marge de recul arrière
minimalede 25%à 6,79mètresplutôtǉǳΩŁ11,05mètrestel que le prévoit
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ6.2.1 du Règlementde zonage,référant à la grille des usageset
desnormesdansla zone117;

28.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#6 » surle PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixerla largeurminimaleŘΩǳƴaccès
à un stationnementqui sertŘΩŜƴǘǊŞŜet de sortie à 3 mètresau lieu de 5
mètrestel quele prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.7.2du Règlementdezonage;

29.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#6 » sur le Planprojet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la distanceminimale entre
une aire de stationnementaccessoireà un usagerésidentiel,comportant
5 caseset plus,et toute lignede propriétéà 0 mètre au lieu de 1 mètre tel
que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.5.1du Règlementdezonage;

30.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#6 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériauxde
revêtementextérieur au lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b) du
Règlementrelatif auxplansŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴetŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴarchitecturale;

31.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#7 » sur le Plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la marge de recul arrière
minimalede 25%à 8,13mètresplutôtǉǳΩŁ22,11mètrestel que le prévoit
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ6.2.1 du Règlementde zonage,référant à la grille des usageset
desnormesdansla zone117;

32.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#7 » surle PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixerla largeurminimaleŘΩǳƴaccès
à un stationnementqui sertŘΩŜƴǘǊŞŜet de sortie à 3 mètresau lieu de 5
mètrestel quele prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.7.2du Règlementdezonage;

33.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#7 » sur le Planprojet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la distanceminimale entre
une aire de stationnementaccessoireà un usagerésidentiel,comportant
5 caseset plus,et toute lignede propriétéà 0 mètre au lieu de 1 mètre tel
que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.5.1du Règlementdezonage;

34.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#7 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériauxde
revêtementextérieur au lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b) du
Règlementrelatif auxplansŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴetŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴarchitecturale;

35.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#8 » sur le Plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la marge de recul arrière
minimalede 25%à 6,79 mètresplutôt ǉǳΩŁ7,62 mètrestel que le prévoit
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ6.2.1 du Règlementde zonage,référant à la grille des usageset
desnormesdansla zone117;

36.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#8 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: PermettreƭΩŀƛǊŜde stationnement
en cour avant pour une habitation multifamiliale alors queƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.4.1
du Règlementde zonageexigequeƭΩŀƛǊŜde stationnementsoit implantée
encour latéraleou arrière;

37.Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#8 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériauxde
revêtementextérieur au lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b) du
Règlementrelatif auxplansŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴetŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴarchitecturale;

38. Concernantla propriété projetée identifiéecommeétant le « Futur lot
#9 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixerla margede recul arrière
minimale de 25% à 5,33 mètres plutôt ǉǳΩŁ8,53 mètres tel que le
prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ6.2.1 du Règlementde zonage,référant à la grille des
usageset desnormesdansla zone117;
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39. Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#9 » sur le Plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre ƭΩŀƛǊŜde
stationnementen cour avant pour une habitation multifamiliale alors
que ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9.4.1 du Règlement de zonage exige que ƭΩŀƛǊŜde
stationnementsoit implantéeencour latéraleou arrière;

40. Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#9 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériaux
de revêtementextérieurau lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b)
du Règlement relatif aux plans ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ
architecturale;

41. Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#10 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixerla profondeur moyenne
minimaledu lot pourƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴunifamilialejumeléeŘΩǳƴlot
de coin, à 23,71 mètresau lieu de 30 mètrestel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
5.3 du Règlementde lotissement;

42. Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#10» sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériaux
de revêtementextérieurau lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b)
du Règlement relatif aux plans ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ
architecturale;

43. Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#11 » sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixerla profondeur moyenne
minimaledu lot pourƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴunifamilialejumeléeŘΩǳƴlot
intérieur à 29,28 mètresau lieu de 30 mètrestel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
5.3 du Règlementde lotissement;

44. Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#11» sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériaux
de revêtementextérieurau lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b)
du Règlement relatif aux plans ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ
architecturale;

45. Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#12 » sur le Plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la largeur minimale
continue ŘΩǳƴlot intérieur pour ƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴunifamiliale
jumeléeà 9,88 mètres au lieu de 12 mètres tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ
5.3 du Règlementde lotissement;

46. Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#12» sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériaux
de revêtementextérieurau lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b)
du Règlement relatif aux plans ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ
architecturale;

47. Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le« Futur lot
#13 » sur le Plan projet ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Fixer la largeur minimale
continueŘΩǳƴlot de coinpourƭΩǳǎŀƎŜŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴunifamilialejumelée
à 11 mètres au lieu de 15 mètres tel que le prévoit ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ5.3 du
Règlementde lotissement;

48. Concernantla propriété projetée identifiée commeétant le « Futur lot
#13» sur le PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ: Permettre3 typesde matériaux
de revêtementextérieurau lieu de 2, tel que le prévoitƭΩŀǊǘƛŎƭŜ3.2.2 b)
du Règlement relatif aux plans ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ
architecturale;

49. Que les conditionssuivantesǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘàƭΩŞƎŀǊŘde tous les futurs
lots #1 à 13du PlanprojetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ:

a)Que ces modalités soient prévues dans une entente relative aux
travauxmunicipaux,à être conclueavecla Municipalitéconformément
aux dispositionsdu Règlement888-22, sansrestreindre le droit de la
Municipalité ŘΩŜȄƛƎŜǊtoute autre modalité afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊla bonne
exécutiondu projet;

b)Que les eauxdu ruissellemententrant dansun coursŘΩŜŀǳou un de
ses tributaires en provenancedu projet de développementsoit fait
conformémentaux dispositionsdu règlement régionalnuméro 222-06
surƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘdeseaux;

c)Que tous travaux,incluant la construction,devront faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜ
demandede permiset/ou de certificatŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴconformémentà
la réglementationenvigueuraumomentde la demande;

d)vǳΩǳƴplan de la localisationet de la descriptionde tous les ouvrages
concernantƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘpaysagerdes espaceslibres projetés devra
être fourni à la Municipalité avec la demande de permis et/ou de
certificatŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴconformémentau règlement relatif aux plans
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴet ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴarchitecturale (P.I.I.A.) pour chaque
propriété.

De refuser, pour les motifs exprimés dans le préambule de la présente
résolution, la demandede PPCMOI2025-001 quant auxdérogationsviséespar
lesdispositions45 et 48 du secondprojet de résolution06-138-25 relativement
à la marge de recul arrière minimale pour les futurs lots #12 et #13 du Plan
projetŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.
Les membres du conseil ayant pris connaissancedu libellé de la résolution
numéro 07-157-25 relatif à la demande de PPCMOInuméro 2025-001, une
dispensede lecture est accordéeet une copie est disponibledans la salle du
conseilmunicipalepour lespersonnesprésentes.

RÉSOLUTION07-158-25
ENTÉRINER[Ω9a.!¦/I9ACCOMPAGNATRICEPOURLECAMPDEJOUR2025

Suiteau rapport soumispar la directricedu Servicedes loisirs,madameJennie
Rainville,relativement àƭΩŜƳōŀǳŎƘŜŘΩǳƴŜaccompagnatricepour le camp de
jour 2025, il est proposépar M. ÉricMénard, appuyépar M. Benoit Pepinet
résoluŘΩŜƴǘŞǊƛƴŜǊƭΩŜƳōŀǳŎƘŜΣpour le campde jour 2025, de LéaneSignoret

pour lesbesoinsde la semainedu 23juin au27juin auxconditionsdécritesdans
le rapport de la directricedesloisirs.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

RÉSOLUTION07-159-25
SORTIEPOURLECFDEMONTRÉAL

Considérantque M. Madhi GabrielRoani, entraîneurde soccera proposéune
sortiepour assisterà unejoute du CFdeMontréal, le samedi23aoûtprochain,il
estproposépar M. BenoitPepin,appuyéparM. CharlesChoquetteet résolu:

Å5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊla tenuedeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ
ÅDeproposerdu transportenautobusaucoût de15$ parpersonne
Å5ΩŀǎǎǳƳŜǊles dépenses relatives à ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘde M. Jean-Pierre
Papppalardoainsi que ŘΩǳƴdeuxième accompagnateurchoisi par ce
dernier.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

UnepériodedequestionsǎΩŜǎǘtenueà cemoment-ci.

RÉSOLUTION07-160-25
LEVÉEDELASÉANCE

Il est proposépar M. BenoitPepin,appuyépar M. ÉricMénardet résoluque la
séancesoit levée.

AdoptéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

SÉANCE DU CONSEIL
19H

Lundi 11 août 2025 Mardi 14 octobre 2025

Lundi 8 septembre 2025 Lundi 17 novembre 2025

Lundi 8 décembre 2025

QUELQUES POINTS ë LõORDRE DU JOUR DE LA 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Å Dépôt des états comparatifs 2025;

Å Actede cessiondu lot 3 851006ς
CheminGrande-Ligne;

Å 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ CǊƛǇŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƴƎŜ ǇƻǳǊ 
vente de bazar;

Å Aménagementde la pisteà rouleaux 
(pumptrack)
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